
LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2024

L’an deux mille vingt-quatre le vendredi vingt-deux novembre à dix-huit heures, le conseil 
communautaire de Limoges Métropole, légalement convoqué le 15 novembre 2024, par le 
Président, s’est réuni en séance publique à la maison de la Région Nouvelle Aquitaine - site de 
Limoges, sous la présidence de Guillaume GUERIN, Président.
Samia RIFFAUD, Conseillère communautaire déléguée, désignée au scrutin de l’ouverture de la 
séance, remplit les fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Fabien DOUCET, M. 
Gilles TOULZA, Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD, M. Jean-Luc BONNET, M. Gaston 
CHASSAIN, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, M. Philippe 
JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, Mme Julie LENFANT, 
Mme Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Jacques ROUX, Mme Samia RIFFAUD, M. 
Claude BRUNAUD, M. Pascal THEILLET, M. Jean-Yves RIGOUT, M. Joël GARESTIER, M. Rémy 
VIROULAUD, M. Serge ROUX, M. Ibrahima DIA, M. Franck DAMAY, Mme Delphine BOULESTEIX, 
Mme Marie-Claude BODEN, Mme Corinne JUST, M. Denis LIMOUSIN, M. Gilbert BERNARD, M. 
Michel CUBERTAFOND, M. Olivier DUCOURTIEUX, Mme Amandine JULIEN, Mme Geneviève 
LEBLANC, Mme Isabelle MAURY, M. Thierry MIGUEL, M. Matthieu PARNEIX, Mme Nadine RIVET, 
Mme Corinne ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Patricia VILLARD, Mme Gülsen YILDIRIM, 
Mme Shérazade ZAITER, Mme Rhabira ZIANI BEY, M. Alain BOURION, Mme Pascale ETIENNE, 
Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Valérie MILLON, Mme Anne-Marie COIGNOUX 

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
Mme Sarah GENTIL donne pouvoirs à M. Michel CUBERTAFOND
M. Marc BIENVENU donne pouvoirs à Mme Patricia VILLARD
M. Alexandre PORTHEAULT donne pouvoirs à Mme Emilie RABETEAU
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
M. Ludovic GERAUDIE donne pouvoirs à Mme Corinne JUST
Mme Monique DELPI donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE
M. Sébastien LARCHER donne pouvoirs à M. Gilles TOULZA
Mme Isabelle DEBOURG donne pouvoirs à M. Ibrahima DIA
M. Jérémy ELDID donne pouvoirs à M. Thierry MIGUEL
M. Jamal FATIMI donne pouvoirs à Mme Marie-Eve TAYOT
Mme Nathalie MEZILLE donne pouvoirs à Mme Sarah TERQUEUX
Mme Nezha NAJIM donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN
M. Laurent OXOBY donne pouvoirs à Mme Rhabira ZIANI BEY
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
M. Vincent REY donne pouvoirs à M. Jean-Marie LAGEDAMONT
Mme Nadine BURGAUD donne pouvoirs à M. François POIRSON

Absents :
M. Gilles BEGOUT, Mme Martine BOUCHER, M. Laurent LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie 
LAPLACE, M. Vincent BROUSSE

L’ORDRE DU JOUR EST

Arrêt du projet de révision « allégée » n°1 du Plan local d’urbanisme (PLU) de la 
commune de Rilhac-Rancon – Réduction d’un Espace vert d’intérêt paysager 

(EVIP) suite à une annulation contentieuse
N° 2.5



M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

À la suite de la décision du Tribunal administratif de Limoges en date du 15 juin 2023, qui 
a décidé de l’annulation partielle de la délibération de Limoges Métropole approuvant le 
Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Rilhac-Rancon, il est nécessaire de 
procéder à la révision « allégée » n°1 du document d’urbanisme.
La présente procédure vise à réduire la prescription d’un Espace vert d’intérêt paysager 
(EVIP).
La révision « allégée » n°1 a fait l’objet d’une délibération de prescription en conseil 
communautaire le 29 septembre 2023.

I. Contexte : 

La délibération du conseil communautaire du 18 février 2020 portant approbation de la 
révision générale du PLU de la commune de Rilhac-Rancon, a fait l’objet d’un recours en 
annulation, déposé devant le Tribunal administratif de Limoges. 

Le recours portait notamment sur la prescription au plan graphique d’un EVIP sur une 
parcelle qui lui faisait perdre son caractère constructible.

Par un jugement du 15 juin 2023, le Tribunal administratif de Limoges a annulé 
partiellement la délibération du 18 février 2020 de Limoges Métropole approuvant le PLU 
de Rilhac-Rancon, « en tant qu’elle identifie un espace vert à protéger sur une partie de 
la parcelle cadastrée section AL n°2 ».

Ce jugement rend alors nécessaire la révision du PLU de Rilhac-Rancon afin d’opérer la 
suppression d’un EVIP sur la parcelle litigieuse AL n°2.

L’article L153-7 du Code de l’urbanisme précise qu’en cas d’annulation partielle du PLU 
par voie juridictionnelle, l’autorité compétente élabore sans délai les nouvelles 
dispositions du PLU applicables. 

Ces éléments sont explicités dans la note de présentation du dossier de révision allégée.

II. Procédure :

La révision allégée a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas à la Mission 
régionale de l’autorité environnementale (MRAe). Par décision n° 2024ACNA46, en date 
du 24 mai 2024, la MRAe a rendu un avis conforme à la décision de ne pas soumettre la 
révision « allégée » n°1 à une évaluation environnementale. 

La procédure de concertation du public, conforme à la délibération de prescription de la 
révision allégée, a débuté le 21 mai 2024. Une présentation du bilan de la concertation 
est annexée à la présente délibération.

La diffusion des informations relatives au lancement et à la mise en œuvre de la 
concertation préalable a été réalisée au travers de : 

- la publication d’un avis préalable à la concertation dans la presse (publication du 
06 mai 2024 faite dans le journal le Populaire du Centre), 

- l’affichage d’un avis préalable à la concertation en mairie de Rilhac-Rancon et au 
siège de Limoges Métropole à partir du 06 mai 2024, 

- l’affichage d’un avis préalable à la concertation sur les sites internet de la mairie 
de Rilhac-Rancon et de Limoges Métropole le 06 mai 2024.



Le projet de révision allégée a fait l’objet d’un dispositif d’information et d’échanges 
propices à l’expression de tous les publics : 

- le dossier a été mis à disposition du public au siège de Limoges Métropole, en 
mairie de Rilhac-Rancon ainsi que sur les sites internet des deux structures. 

- une adresse électronique de Limoges Métropole a été créée pour permettre au 
public de faire connaître ses remarques. 

- le dossier de concertation préalable a également été communiqué aux Personnes 
publiques associées (PPA). 

III. Bilan et conclusions de la concertation préalable 

Le bilan de cette concertation du public fait état des éléments suivants : 
- les registres sont vierges,
- aucun courrier n’a été reçu au siège de Limoges Métropole,
- aucune participation n’a été réceptionnée sur l’adresse électronique dédiée.

Le bilan de la concertation des PPA fait état des éléments suivants :
- les PPA ont majoritairement émis des observations favorables à la procédure. 

Les modalités de la concertation ont permis au public de recevoir une information 
satisfaisante. En dépit de ces dernières, aucune observation n’a été recensée.

Une présentation complète du bilan de la concertation et des suites données au dossier 
est annexée à la présente délibération. 

Le conseil communautaire décide :

• d’approuver le bilan de la concertation préalable relative à la révision « allégée » 
n°1 du PLU de Rilhac-Rancon visant à réduire la prescription d’un EVIP,

• de prendre acte que le bilan ne remet pas en cause la révision « allégée » du PLU 
susvisée, 

• d’arrêter le projet de révision « allégée » n°1 du PLU tel qu’il est annexé à la 
présente délibération, 

• de soumettre pour avis le projet de révision « allégée » n°1 du PLU, lors d’un 
examen conjoint, conformément à l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, au 
Maire de la commune de Rilhac-Rancon, aux personnes publiques associées 
définies à l’article L 132-7 du Code de l’urbanisme, aux communes limitrophes et 
aux établissements publics de coopération intercommunale qui ont demandé à 
être consultés sur ce projet.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président de Limoges Métropole

Publié le mardi 03 décembre 2024

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur

087-248719312-20241122-DL24_25693H1-DE
Reçu en Préfecture le 03/12/2024

Signé électroniquement le 03/12/2024



PLAN LOCAL D’URBANISME
REVISION ALLEGEE N°1 DU PLU DE RILHAC-

RANCON 

BILAN DE LA CONCERTATION 

I. Contexte de l’étude

Par délibération du conseil communautaire en date du 29 septembre 2023, Limoges Métropole 
a décidé de procéder à une révision allégée du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune 
de Rilhac-Rancon.  

Cette procédure correspond à la révision allégée n°1 du PLU, qui vise à réduire un espace vert 
d’intérêt paysager (EVIP) à la suite d’une annulation contentieuse. 

Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, « Font l’objet d’une concertation, 
associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées, (…) l’élaboration et la révision du schéma de 
cohérence territoriale et du plan local d’urbanisme ». 

Ainsi, selon des modalités définies par délibération du conseil communautaire du 29 septembre 
2023, le projet de révision allégée n°1 du PLU de Rilhac-Rancon a fait l’objet d’une 
concertation auprès du public et des services de l’Etat. 

Un dossier présentant l’état d’avancement des travaux de la procédure et contenant tous les 
documents d’études a été mis à la disposition du public en mairie de Rilhac-Rancon ainsi 
qu’au siège de Limoges Métropole.  

II. Les modalités de concertation

Le registre et les documents de présentation de la procédure ont été mis à la disposition du 
public à partir du 21 mai 2024 et jusqu’à l’arrêt de projet aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public de la mairie de Rilhac-Rancon, soit le lundi, mardi, mercredi et vendredi 
de 8h30 à 12h00 puis de 13h30 à 17h30 ; et le jeudi de 08h30 à 12h00 ; et au siège de Limoges 
Métropole du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 

Le dossier a également été mis en ligne sur les sites internet de Limoges Métropole et de la 
mairie de Rilhac-Rancon, tout au long de la période de concertation.  

Le public a été tenu informé de cette concertation grâce aux mesures de publicité prévues 
dans la délibération prise le 29 septembre 2023 en conseil communautaire et fixant les 
modalités de concertation.   
Ainsi, un avis a été publié dans la presse (journal Le Populaire du Centre) le 06 mai 2024. 
Le même jour, il a été procédé à son affichage en mairie de Rilhac-Rancon et au siège de 
Limoges Métropole, ainsi que son insertion sur les sites internet des collectivités concernées.  

Signé électroniquement le 03/12/2024



Durant toute la durée de la concertation, des registres ont été mis à disposition du public en 
mairie et au siège de Limoges Métropole et une adresse électronique a été créée pour 
permettre au public de faire connaitre ses remarques.  
 
Le dossier de révision allégée a également été envoyé à l’ensemble des Personnes Publiques 
Associées concernées. Elles ont eu la possibilité de formuler leur avis jusqu’au 21 juin 2024.  
 
Les preuves des formalités de publicité sont insérées ci-dessous : 
 

- Insertion d’un article dans le journal « Le populaire du centre » 
Le 06 mai 2024 

 
 
 
 

 
 

Extrait de la publication faite dans le 
Populaire du Centre 



- Mise en ligne du dossier sur le site internet de Limoges Métropole pour le début de la 
concertation préalable 
 
Le 21 mai 2024 
 

 
 

  



 
- Mise en ligne du dossier sur le site internet de la Ville de Rilhac-Rancon  

 

-  

-  

  



 
III. Résultats de la concertation préalable : 

 
a) Bilan des participations du public :  

 
Aucune participation du public n’a été relevée, que ce soit via les registres mis à la disposition du public 
ou sur la boîte mail.  
 

b) Bilan des participations des Personnes Publiques Associées :  
 
Au total, 4 avis favorables ont été reçus : 

- L’association Renaissance du Vieux Limoges, rendant un avis favorable, a constaté que la 
révision envisagée porte atteinte à une zone naturelle de manière très limitée et n’a qu’un faible 
effet sur le patrimoine naturel ou paysager de la commune. 

- La Direction départementale des territoires a souligné que la suppression de la prescription 
surfacique (soit l’espace vert d’intérêt paysager) n’aura que peu d’impact. 

- Le Département Haute-Vienne estime que le projet n’appelle aucune observation de sa part. 
- Le Syndicat intercommunal d’études et de programmation de l’intercommunalité de Limoges a 

estimé que le projet n’aurait pas d’incidence sur la mise en œuvre du SCoT 2030 . 
Par ailleurs, la Mission régionale d’autorité environnementale a rendu un avis conforme à la décision de 
ne pas soumettre le projet à évaluation environnementale. 
 
 Ces éléments n’appellent donc pas de réponse de la part de Limoges Métropole. 

 
 

IV. Conclusions de la concertation préalable : 
 
Ainsi, à la suite de la concertation préalable et de l’analyse des remarques émises par les 
Personnes publiques associées, aucune évolution n’est apportée au projet de révision allégée 
n°1 du PLU de Rilhac-Rancon.  

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
087-248719312-20241122-DL24_25693H1-DE
Reçu en Préfecture le 03/12/2024
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PRESCRIPTIONS SURFACIQUES
Espace boisé classé

Emplacement réservé

êêê êEspace vert protégé

Orientation d'aménagement et de programmation

PRESCRIPTIONS LINÉAIRES
ê êê ê Haie protégée

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES
Risque minier

êê Bâtiment protégé

êê Arbre protégé

� Bâtiment susceptible de changer de destination

INFORMATIONS SURFACIQUES
Zone de construction récente

1 cm représente 50 m
PLANCHE 2

Département de la Haute-Vienne
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